
Qu’est-ce que le PVT
E T  P O U R Q U O I  S É D U I T - I L  A U T A N T  ?



Qu’est-ce que le Programme Vacances-Travail ?
• Il donne accès à un visa qui permet de s’expatrier pendant un an (deux ans au Canada).

•Objectif du séjour : tourisme et découverte culturelle, avec le droit de travailler, si besoin.

• Plus de 46 000 Français ont bénéficié de ce programme en 2018.

• Programme bilatéral : 5 000 jeunes Canadiens, Australiens, Japonais, Argentins, etc. sont venus en 
France en PVT en 2018.

• 2000 – 2018 : les accords de PVT ont bénéficié à plus de 417 000 Français dont 50 % vers
l’Australie.

• Le bénéficiaire du PVT n’est pas obligé d’avoir trouvé un travail avant de partir et peut, s’il le 
souhaite, ne pas travailler une fois sur place (voyage, volontariat…).



Les destinations PVT proposées aux Français

Un accord de PVT a été signé entre la France et le Pérou en 2018, mais il n’est pas encore entré en vigueur.



Conditions de participation au PVT
• Être âgé de 18 à 30 ans (jusqu’à 35 ans pour le Canada, l’Argentine et l’Australie).

• Ne pas avoir déjà bénéficié du PVT dans le pays concerné.

• Disposer, avant le départ, de ressources financières suffisantes (plus ou moins 2 500 € selon les 
destinations).

• Ne pas être accompagné d’un enfant (exception : Canada).

• Avoir un passeport valide pendant toute la durée du PVT.

• Détenir un billet aller-retour (ou, pour certaines destinations, les ressources suffisantes pour en acheter un).

• Souscrire une assurance santé privée.

• Pour certaines destinations uniquement : fournir un extrait de casier judiciaire et/ou passer un examen
médical.



Les quotas
• Australie et Nouvelle-Zélande : pas de quota.

• Argentine : 1 000 places par an.

• Brésil, Taiwan et Russie : 500 places par an.

• Canada : 15 050 places en 2019.

• Corée du Sud : 2 000 places par an.

• Hong Kong : 750 places par an.

• Japon : 1 500 places par an.

• Chili et Colombie : 400 places par an.

• Mexique et Uruguay : 300 places par an.



Demande de PVT et ressources disponibles
Demande de visa sur Internet, par courrier ou directement au consulat, selon les destinations.

• Brésil, Chili, Corée du Sud, Uruguay, Mexique, Taiwan, Japon et Russie : France.
• Canada, Nouvelle-Zélande, Argentine et Hong Kong : partout dans le monde.
• Australie et Colombie : en dehors du pays.

• Coût du PVT : gratuit pour certains, payants pour d’autres (de 20 à 300 euros).
• Délai d’obtention : de quelques minutes à 8 semaines, selon les pays.
• Délai pour partir en PVT : immédiatement pour certains, sous 3, 6 ou 12 mois pour d’autres.

Ressources pour s’informer

• Sur le site Internet des consulats ou ambassades du pays de destination.
• France Diplomatie : www.diplomatie.gouv.fr
• https://pvtistes.net : site gratuit d’information et d’entraide.

http://www.diplomatie.gouv.fr/
https://pvtistes.net/


Le succès du PVT !
• Il est accessible à tous : aucune exigence de niveau de 

langue, de diplôme ou d’expérience professionnelle, le 
PVT est ouvert au plus grand nombre.

• Il est (plus ou moins) facile à obtenir : cas particulier du 
PVT Canada.

• Il laisse une grande liberté de projet.

• Il permet une découverte approfondie d’un pays.

• Il donne l’occasion de s’améliorer en langue étrangère.

• Il peut permettre d’acquérir une expérience
professionnelle et de se démarquer sur un CV.

• C’est l’expérience d’une vie !



Qui sont les pvtistes ?









Quelques conseils pour votre PVT
• Le PVT permet d’obtenir un Permis ou Visa Vacances-Travail, c’est ensuite aux jeunes d’organiser leur

séjour (billet d’avion, logement, emploi, etc.). En s’informant bien en amont, c’est à la portée de tous !

• L’importance des économies : https://pvtistes.net/pvt-economies-obligatoires/

• Souscrire une assurance est primordial : https://pvtistes.net/assurance-pvt/

• Ne rêvez pas d’eldorados, vous risqueriez d’être déçus.

• L’emploi : restrictions, professions réglementées. Acceptez de faire des petits boulots avant, peut-être, 
de trouver un emploi dans votre domaine.

• Pensez à demander votre permis de conduire international : https://pvtistes.net/obtenir-permis-de-
conduire-international/

• Profitez de votre PVT pour visiter les pays alentours : c’est un visa multi-entrées.

https://pvtistes.net/pvt-economies-obligatoires/
https://pvtistes.net/assurance-pvt/
https://pvtistes.net/obtenir-permis-de-conduire-international/


Nos guides gratuits

• Paroles de pvtistes : témoignages de 34 pvtistes.

• Guides des pvtistes au Canada, en Australie, en 
Nouvelle-Zélande, au Japon et en Corée du Sud.

Ø https://pvtistes.net/guides

https://pvtistes.net/guides


Liens utiles
• Notre tableau récapitulatif de tous les PVT proposés aux Français : https://pvtistes.net/le-programme-

vacances-travail-pour-les-francais/

• Notre tableau récapitulatif de tous les PVT proposés aux Belges : https://pvtistes.net/le-programme-
vacances-travail-pour-les-belges/

• Nos pages Destinations, pour des informations sur le pays qui vous intéresse : 
https://pvtistes.net/destinations/

• Pvtistes sur les réseaux sociaux : Facebook, Twitter, Instagram, Linkedin et Youtube.

https://pvtistes.net/le-programme-vacances-travail-pour-les-francais/
https://pvtistes.net/le-programme-vacances-travail-pour-les-belges/
https://pvtistes.net/destinations/
https://www.facebook.com/search/pages/?q=PVTistes.net&epa=SERP_TAB
https://twitter.com/pvtistes
https://www.instagram.com/pvtistes/?hl=fr
https://www.linkedin.com/company/pvtistes.net?originalSubdomain=fr
https://www.youtube.com/channel/UC-tclYsLtIniI9HSU6SDuBw


Mercipour votre attention.
Des questions ?


